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“Collectivement, les entreprises textiles de
l’industrie automobile inventent comme jamais
elles ne l’ont fait au cours de leur longue histoire. La
création dans ce domaine a explosé avec l’apparition
de nouveaux types de fils, de nouveaux procédés de
traitement de finition et de nouvelles techniques de
tissage et de tricotage”
George Moon, spécialiste de la décoration intérieure dans les

moyens de transport. 

DOCUMENTATION EN MATIERE DE BREVETS

Les documents de brevet peuvent contenir des
informations susceptibles d’aboutir à l’amélioration du
produit ou à la réduction du délai nécessaire pour lancer
le produit sur le marché ou améliorer la qualité des
résultats obtenus. Les entreprises dans l’industrie textile
peuvent exploiter sous licence une technologie brevetée
afin d’acquérir un avantage concurrentiel ou établir un
partenariat stratégique avec d’autres entreprises en vue
d’avoir accès à leur technologie. Les brevets contiennent

des informations sur l’état de la technique qui peuvent aider une entreprise à préserver ses ressources en
temps et en argent. 

Outre la vérification de la brevetabilité d’une invention, une recherche efficace et en temps voulu dans les bases de
données de brevets peut permettre d’obtenir des renseignements très utiles sur les points suivants:

• les activités de recherche développement des concurrents actuels et futurs;
• les tendances du moment dans un domaine technique donné;
• les technologies à exploiter sous licence;
• les fournisseurs et partenaires commerciaux potentiels ou les possibilités de trouver des chercheurs; 
• les créneaux éventuels dans le pays et à l’étranger;
• les brevets appartenant à des tiers afin de s’assurer que les nouveaux produits ne leur portent pas atteinte;
• les brevets dont la durée de protection est arrivée à expiration et la technologie tombée dans le domaine

public; et
• les améliorations possibles sur la base des techniques existantes. 

INNOVATION TEXTILE 
DANS LE MONDE DU SPORT

Le maillot FASTSKIN FSII de Speedo®, imitant la peau du
requin, est conçu pour réduire la traînée dans l’eau et
permettre aux nageurs de compétition de gagner ces
fractions de seconde qui revêtent une importance capitale. 

De nombreux fabricants de textiles collaborent avec des
entreprises de fabrication d’articles de sport et de
vêtements afin de trouver une solution à des problèmes
spécifiques. Des matières ininflammables et résistant à
l’abrasion ont été mises au point afin d’être utilisées dans
les combinaisons et les casques des pilotes de voitures de
course et des motocyclistes, ce qui a permis de réduire
sensiblement les accidents mortels. 

Juan Pablo Montoya
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IMAGE ET MARQUES

Dans l’industrie de la confection, tout comme dans celles de l’ameublement et des tissus techniques, les
entreprises avisées tirent parti de leur capital marques. Elles établissent un lien avec leurs clients, qui finissent par
associer leurs produits à des articles de bonne facture, de qualité, d’une finition soignée ou dotés d’excellentes
qualités techniques. Les marques constituent le moyen le plus évident pour distinguer les produits d’une
entreprise de ceux de ses concurrents. Il est possible d’assurer la protection des marques en procédant à leur
enregistrement, et celle des maquettes et illustrations qui leur sont associées au titre de la législation sur le droit
d’auteur. Les marques revêtent autant d’importance pour une petite ou une jeune entreprise que pour les
grandes entreprises. 

La maison italienne d’habillement Pickwick (www.pickwick.net) offre un exemple intéressant d’utilisation
stratégique d’une marque pour créer, à partir de rien, une entreprise prospère dans le secteur de la mode grand

public. Aujourd’hui, Pickwick vend maintenant un large éventail d’articles de prêt à porter pour les
loisirs, à l’intention des adolescents de l’Europe entière. Toutefois, il n’y a pas si longtemps, cette société
ne possédait qu’une marque, dont le logo consistait en un petit bonhomme sans visage avec des
cheveux ébouriffés. Au début, le propriétaire de la marque sélectionnait des articles qu’il considérait
comme ayant un style susceptible de plaire aux adolescents, articles sur lesquels il a apposé sa propre
marque avant de les commercialiser dans des boutiques à Rome. Dans un premier temps, le fait de
mener ses activités à partir d’un garage lui a permis de maintenir le prix de revient à un niveau bas. 

Le logo Pickwick est perçu comme “branché” par les adolescents, qui sont prêts à payer un peu plus cher des
vêtements arborant la marque en question. Aujourd’hui, la société sous traite la fabrication des articles et se
concentre sur la commercialisation, la distribution ainsi que le suivi et le contrôle de l’utilisation de la marque. 
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IMAGE &
ÉTUDE DE CAS: PLUS QU’UN NOM

Le styliste japonais Takada Kenzo a su tirer parti de sa réputation de lanceur de nouvelles tendances depuis
plus de 30 ans pour créer une marque solide. Grâce à l’utilisation de tissus précieux, à la combinaison de
motifs modernes et de tissus et styles ethniques et au franchissement des frontières culturelles, il a su créer
un style Kenzo. En 1993, Takada Kenzo a vendu sa maison de couture à LVMH, géant français des produits
de luxe, pour 29 millions d’euros, mais est resté le principal créateur des articles Kenzo jusqu’à sa retraite.
En 1997, juste avant sa retraite, LVMH lui a rétrocédé la marque constituée de son prénom et son nom
utilisés conjointement, tout en conservant la marque Kenzo.

Quelques années plus tard, Takada Kenzo a décidé de revenir à l’industrie de la mode, mais cette fois ci
pour concevoir des tissus d’ameublement ainsi que d’autres objets d’intérieur. Il prévoyait d’enregistrer la
version en chinois (pictogramme) de son nom comme marque pour cette nouvelle activité commerciale.
C’est alors qu’il découvrit que LVMH utilisait déjà la marque en chinois. Donc, au début de l’année 2005, il
a attaqué en justice LVMH pour utilisation illicite de son logo, réclamant des redevances s’élevant à
plusieurs millions et affirmant à l’appui de sa requête que la marque faisant l’objet du litige lui avait été
rendue en 1997 dans le cadre de la transaction conclue avec LVMH. Le litige a finalement fait l’objet d’un
règlement à l’amiable. 

INDICATIONS GEOGRAPHIQUES, MARQUES COLLECTIVES ET MARQUES DE CERTIFICATION

Parmi les nombreux instruments en matière de marques dont disposent les entreprises pour promouvoir les
aspects spécifiques de leurs produits, il convient de relever des types particuliers de marques “communes”, à
savoir les marques collectives, les marques de certification et les indications géographiques. 

Les marques collectives sont généralement définies comme des signes distinguant certaines caractéristiques
prisées communes aux produits ou aux services d’un certain nombre d’entreprises utilisant cette marque, telles
que leur provenance géographique, les matières utilisées, ou leur mode de fabrication. Le propriétaire peut
être soit une association regroupant ces entreprises, soit un autre type d’entité, notamment un organisme
public ou une coopérative. 



MARQUESDans de nombreux pays, les produits ayant une provenance
géographique distincte peuvent aussi être protégés en tant
qu’indications géographiques. Les indications géographiques servent à
désigner un produit issu d’un pays ou d’une localité à l’intérieur de ce
pays et réputé pour ses qualités ou ses caractéristiques particulières. Les
indications géographiques utilisées pour certains produits, notamment les
vins et les spiritueux, jouissent d’une protection bien plus étendue que
celle qui est accordée à d’autres types de produits ou à des produits
commercialisés sous une marque collective. 

COTON EGYPTIEN

Le climat tempéré dont jouit l’Égypte toute l’année est
parfaite pour la culture du coton et constitue la principale
raison pour laquelle le coton égyptien est d’une qualité
telle qu’il a acquis une renommée mondiale. Le
Gouvernement égyptien, prenant conscience très tôt de la
valeur de ce produit, a imposé, en 1926 déjà, un contrôle
strict des semences afin de veiller à ce qu’elles ne soient
pas mélangées à d’autres semences de qualité inférieure.
En 2001, le Ministère égyptien de l’économie et du
commerce extérieur et la Alexandria Cotton Exporters
Association (Alcotexa) ont déposé conjointement une
demande d’enregistrement international de marque (n°
756059 en vertu du système de Madrid). Ainsi, le coton
égyptien ne peut être utilisé que sous licence, ce qui
garantit la qualité et la supériorité des produits
entièrement fabriqués avec ce coton.

INDICATIONS GEOGRAPHIQUES POUR PROTEGER LES TAPIS IRANIENS

Avec 1,5 millions de personnes travaillant directement dans le secteur de la production
de tapis à travers tout le pays, l’Iran a des raisons impérieuses, tant économiques que
culturelles, de se protéger contre les imitations. Les tapis iraniens tissés à la main dans
de nombreuses régions du pays sont connus pour les caractéristiques particulières
associées à chaque région: les motifs traditionnels, le type de nœuds et les méthodes
de tissage utilisées, les colorants tirés de plantes locales, etc. Les producteurs locaux

regroupés dans des coopératives et des corporations sont en mesure, depuis de
nombreuses années, de s’appuyer sur les dispositions légales relatives aux
marques collectives pour protéger ces caractéristiques propres à chaque région.
Toutefois, le Parlement iranien vient également d’approuver une loi sur la
protection des indications géographiques (2005) qui renforce la capacité des
fabricants de tapis à protéger les éléments typiques qui rendent si particuliers
les tapis de leur région.

Source: Special Characteristics of Iranian Hand-Woven Carpets: How to protect them on national
and international levels on the basis of geographical indications, par Massoud Taromsari,
Université de Téhéran.
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S Un certain nombre de pays prévoient également la protection
des marques de certification. Les marques de certification
sont généralement octroyées conformément à des critères bien
définis, mais ne sont pas exclusivement réservées aux membres
d’une entité quelconque. Elles peuvent être utilisées par toute

personne en mesure d’attester que les produits
concernés remplissent certains critères déterminés. Au
nombre des marques de certification les plus connues,
figure WOOLMARK qui certifie que les produits sur
lesquels elle est apposée sont en pure laine.

RUGMARK est une marque de certification créée par un
organisme à but non lucratif se consacrant à la lutte contre le
travail des enfants en Inde, au Népal et au Pakistan. La

marque garantit aux consommateurs que des enfants
n’ont pas participé à la fabrication des tapis sur lesquels
elle est apposée. Pour être autorisés à utiliser la marque
RUGMARK, les fabricants de tapis intéressés doivent
enregistrer leurs métiers à tisser auprès de la Fondation
Rugmark et font l’objet d’un suivi permanent incluant
des contrôles inopinés. On attribue à chaque tapis un
numéro distinct de manière à pouvoir remonter jusqu’au

métier à tisser sur lequel il a été fabriqué. Cette procédure
permet également de lutter contre la contrefaçon.

Les marques collectives et les marques de certification
peuvent constituer pour les PME textiles des instruments
utiles susceptibles de les aider à surmonter certains obstacles
liés à leur petite taille et à leur isolement sur le marché. Les
offices nationaux de propriété industrielle sont à même de
fournir des informations plus détaillées sur les procédures
d’enregistrement et l’utilisation des marques collectives et
des marques de certification.

FIBRES PRECIEUSES

La laine de vigogne, la fibre naturelle la plus précieuse au
monde, est vendue à 225 dollars É. U. la livre de toison
brute. La vigogne, une espèce autochtone de lama que
l’on trouve dans une zone des Andes commune à
l’Argentine, à la Bolivie, au Chili, à l’Équateur et au
Pérou, est presque impossible à domestiquer. Les
gouvernements de ces pays ont mis en place des
politiques visant à empêcher leur extinction tout en
essayant de tirer parti des possibilités économiques
considérables offertes par la commercialisation de la laine
de vigogne aux qualités exceptionnelles, considérée
comme supérieure au cachemire. À l’époque des Incas,
seul le dirigeant et sa cour étaient autorisés à porter la
précieuse fibre et aujourd’hui à Buenos Aires, les touristes
peuvent débourser jusqu’à 2000 dollars É. U. pour
acheter un manteau en vigogne. 

Loro Piana, une entreprise italienne de textiles et de mode
qui a fait de la sélection des meilleures matières premières
au monde l’une de ses forces, collabore directement avec
le Gouvernement péruvien depuis des années dans le
cadre d’un programme de lutte contre l’extinction des
vigognes. Afin de protéger l’animal du braconnage et de
garantir aux autochtones des moyens de subsistance, il est
proposé d’apposer un certificat d’origine sur tous les
vêtements en vigogne commercialisés, comme c’est déjà le
cas au Pérou.
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SARIS EXCEPTIONNELS TISSES A LA MAIN

Un groupe de tisserands de Pochampally, une petite ville de la province de Nalgonda dans l’Andhra Pradesh (Inde), connue depuis des
siècles pour son motif Ikat traditionnel, jouit à présent d’une protection au titre des indications géographiques. Les 5000 tisserands de la
ville produisent le célèbre sari de Pochampally au motif Ikat teint par nœuds, dont la fabrication requiert de longues et délicates
opérations de tissage et de teinture. Il s’agit du premier corps de métier en Inde à être protégée à ce titre en vertu de la nouvelle loi sur
les indications géographiques adoptée par ce pays en 2003. 

De nombreux autres types de tissus fabriqués en Asie du Sud Est peuvent aussi être protégés à ce titre. Par exemple, on peut citer la soie
longyi utilisée depuis plusieurs générations au Myanmar pour faire des sarongs et dont la procédure de fabrication à la main est si
complexe qu’il faut huit heures pour tisser un pouce de tissu et au moins trois mois pour obtenir une pièce entière; ou le Jusi, une
broderie fabriquée à partir de soie et de fibres d’ananas, portée dans les grandes occasions au nord des Philippines.
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SECRETSSECRETS D’AFFAIRES ET NOUVEAUX MODELES COMMERCIAUX

Les secrets d’affaires peuvent concerner aussi bien la liste des principaux fournisseurs et clients, que l’utilisation de
logiciels aux fins de la création d’articles de mode, la gestion logistique de l’intégralité de la chaîne de production
de valeur, ou le déroulement des opérations et les inventions secrètes. Dans certaines entreprises du secteur de la
mode, les secrets commerciaux permettent de protéger des modèles commerciaux élaborés à l’aide d’un logiciel,
qui fondent une stratégie commerciale complète basée sur la discrétion et la rapidité en vue de fournir une
quantité limitée d’articles de mode. 

Par exemple, ZARA, chaîne espagnole de prêt à porter, utilise un système de technologie de l’information exclusif
permettant de raccourcir à 30 jours le cycle de production, à savoir la période qui va de la détermination d’une
nouvelle tendance à la livraison du produit fini. La plupart de ses concurrents ont besoin de quatre à 12 mois. La
société reçoit quotidiennement des courriers électroniques de la part des gérants de magasin indiquant les
nouveautés en matière de tendances, de tissus et de coupes, à partir desquels ses stylistes préparent rapidement
de nouveaux modèles. Le tissu choisi est immédiatement coupé grâce à des installations automatisées puis envoyé
aux ateliers. Un système de distribution de haute technicité, comportant quelque 200 kilomètres de pistes
souterraines et plus de 400 glissières, permet d’expédier les articles et de les faire arriver dans les magasins dans un
délai de 48 heures. 

D’autres maisons du secteur de la mode utilisent l’informatique pour produire des articles sur mesure à la demande
du client. Par exemple, la société Shirtsdotnet (www.shirtsdotnet.com) se propose de remodeler le secteur
traditionnel de l’habillement en inversant le processus de prise de décision et en suivant le modèle commercial dit
de fabrication sur commande. Shirtsdotnet est un fournisseur de plates formes logicielles d’entreprise à entreprise
de création de vêtements, offrant des solutions de création sur mesure à grande échelle à l’intention des maisons
de vente par correspondance. Les clients peuvent concevoir et commander directement les vêtements auprès de la
boutique virtuelle. Cette activité repose sur un logiciel privé, protégé en tant que secret d’affaires et au titre du
droit d’auteur.

Comme il ressort des exemples donnés dans la présente brochure, le capital intellectuel et la créativité sont
essentiels au succès d’une entreprise dans l’industrie textile. Protéger ce capital intellectuel sous la forme d’actifs de
propriété intellectuelle permet d’augmenter les recettes tirées de la vente, la concession sous licence et la
commercialisation de nouveaux produits sélectifs, afin d’accroître les parts de marché et les marges bénéficiaires et
de réduire les risques de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle de tiers. Une bonne gestion des actifs
de propriété intellectuelle dans le cadre d’un plan d’exploitation ou de commercialisation contribue à la valorisation
d’une entreprise aux yeux des investisseurs et des institutions financières. 

La section ci après contient un résumé succinct des moyens dont disposent les entreprises souhaitant faire protéger
leur propriété intellectuelle tant au niveau national qu’à l’étranger.
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PROTEGERPROTEGER PROPRIETE INTELLECTUELLE

COMMENT PROTEGER LES DESSINS ET
MODELES INDUSTRIELS? 

Dans la plupart des pays, un dessin ou modèle
industriel doit être enregistré pour pouvoir jouir d’une
protection en vertu de la loi sur les dessins et
modèles industriels. Pour enregistrer un dessin ou
modèle industriel, il convient de déposer une
demande auprès de l’office national de propriété
intellectuelle du pays où la protection est demandée. 

Dans certains pays ou espaces économiques
communs, tels que l’Union européenne, il est
possible, en vertu d’une législation récemment
adoptée, d’obtenir une protection limitée des dessins
et modèles industriels non enregistrés pendant une
période de trois ans à compter de la date à laquelle 
le dessin ou modèle a été divulgué au public pour la
première fois (voir page 3).

COMMENT DEPOSER UNE DEMANDE DE
PROTECTION PAR BREVET

Une demande de brevet doit être établie et présentée
à l’office de brevets national ou régional compétent.
Établir une demande de brevet et franchir les
différentes étapes de la procédure jusqu’à la

délivrance du brevet est une entreprise ardue, qui
nécessite notamment:

• de réaliser une recherche sur l’état de la
technique afin de vérifier s’il existe des
précédents qui rendraient l’invention impossible
à breveter; 

• de rédiger les revendications et la description
complète de l’invention dans un jargon juridico
technique; 

• de correspondre avec l’office de brevets national
ou régional, notamment pendant l’examen
quant au fond de la demande; 

• d’apporter, à l’invitation de l’office de brevets,
les modifications nécessaires à la demande.

La demande doit contenir une description complète
de l’invention, les revendications déterminant la
portée du brevet faisant l’objet de la demande, des
dessins et un abrégé. Tout cela nécessite une
connaissance approfondie du droit des brevets et des
pratiques de l’office des brevets. C’est pourquoi,
même si une assistance juridique ou technique n’est
généralement pas obligatoire, il est fortement
recommandé de consulter un spécialiste de la
propriété intellectuelle.
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COMMENT PROTEGER UNE MARQUE?  

La protection d’une marque peut découler de son enregistrement ou, dans certains pays, de son utilisation.
Même lorsque la protection de la marque découle de son utilisation, il est conseillé de l’enregistrer en
déposant le formulaire de demande approprié auprès de l’office national des marques. L’enregistrement d’une
marque permet de renforcer sa protection, en particulier en cas de conflit avec une autre marque identique ou
similaire au point de prêter à confusion. Aux fins de l’enregistrement d’une marque, les services d’un agent
des marques sont souvent très utiles et, dans certains pays, ils sont obligatoires. 

La première étape consiste à déposer auprès de l’office national de propriété intellectuelle le formulaire de
demande d’enregistrement de la marque contenant les coordonnées de l’entreprise, une illustration graphique
de la marque (un format particulier peut être exigé), une description des produits ou services ou des classes
pour lesquelles l’entreprise souhaite obtenir l’enregistrement de la marque, et à acquitter les taxes prescrites.
La durée de la procédure d’enregistrement d’une marque varie sensiblement d’un pays à l’autre et est
généralement comprise entre trois mois et deux ans, de sorte que la demande doit être envoyée suffisamment
à l’avance pour garantir son enregistrement dans les délais en vue de son utilisation dans la publicité et la
commercialisation des produits concernés. 

Si la durée de protection varie, dans de nombreux pays, les marques enregistrées sont protégées pendant 10
ans. L’enregistrement peut être renouvelé indéfiniment (généralement pour des périodes successives de 10
ans) sous réserve du paiement des taxes de renouvellement dans les délais. 

LISTE RECAPITULATIVE DES ELEMENTS A PRENDRE EN CONSIDERATION DANS LE CHOIX D’UNE MARQUE

• Vérifier que la marque remplit toutes les conditions juridiques d’enregistrement. 

• S’assurer qu’elle n’est pas identique à des marques existantes ou semblables à ces marques au point de prêter à confusion. 

• S’assurer que la marque est facile à lire, à écrire et à retenir et qu’elle se prête à tous les types de supports publicitaires. 

• S’assurer que la marque n’a pas de connotations fâcheuses. 

• S’assurer que le nom de domaine correspondant est disponible et peut être enregistré. 



PROPRIETE
PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE A L’ETRANGER – REVENDICATIONS DE PRIORITE

La protection de la propriété intellectuelle a une portée territoriale en ce sens qu’elle est généralement limitée
au pays ou à la région où elle est enregistrée. C’est pourquoi, il est essentiel pour les chefs d’entreprise de
déterminer dans quels autres pays l’entreprise doit protéger sa propriété intellectuelle. À cet égard, le temps
revêt une importance capitale. 

La date de dépôt de la première demande de brevet pour une invention donnée est dénommée “date de
priorité”. Toute demande ultérieure dans d’autres pays déposée dans un délai de 12 mois à compter de cette
date (c’est-à-dire pendant le délai de priorité) bénéficiera de la demande antérieure et aura la priorité sur
toutes les autres demandes concernant la même invention déposées par des tiers après la date de priorité. Il
est vivement conseillé de déposer les demandes de brevet à l’étranger dans le délai de priorité. Après
l’expiration du délai de priorité et jusqu’à la première publication du brevet par l’office des brevets (en général
18 mois après la date de priorité), une demande de protection de la même invention peut encore être
déposée dans d’autres pays, mais la priorité de la demande antérieure ne peut plus être revendiquée. 

En ce qui concerne les dessins et modèles industriels, un déposant dispose généralement de six mois à
compter de la date à laquelle la demande de protection dans le premier pays a été déposée pour revendiquer
le droit de priorité au moment de déposer une demande de protection de son dessin ou modèle dans d’autres
pays. Après l’expiration de ce délai, le déposant peut ne plus pouvoir déposer une demande de protection de
son dessin ou modèle à l’étranger, étant donné que le dessin ou modèle ne sera plus considéré comme
nouveau. 

Le délai de priorité pour les marques est de six mois à compter de la date de dépôt de la première demande.
Les droits conférés par l’enregistrement d’une marque dans un pays sont limités à ce pays, à moins que la
marque ne soit considérée comme une marque notoirement connue.
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TROIS VOIES POUR LE DEPOT D’UNE DEMANDE DE PROTECTION

Voie nationale: la demande peut être déposée séparément auprès de l’office national de propriété
intellectuelle de chaque pays dans laquelle la protection est demandée. La procédure
peut être assez lourde et coûteuse. Une traduction dans la langue nationale est
généralement exigée, ainsi que le paiement de taxes administratives (et parfois
juridiques). 

Voie régionale: certains accords régionaux permettent l’enregistrement des dessins et modèles dans les
pays signataires de l’accord. Un déposant souhaitant obtenir une protection dans ces
pays a la possibilité de déposer une demande unique auprès de l’office régional de
propriété intellectuelle concerné. 

Offices régionaux auprès desquels peut être déposée une demande de protection de dessins et modèles
industriels et de marques:
• Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) (www.oapi.wipo.net); 
• Organisation régionale africaine de la propriété industrielle (ARIPO) (www.aripo.org); 
• Office Benelux de la propriété intellectuelle (OBPI) (www.boip.int); 
• Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (OHMI) de l’Union européenne (oami.europa.eu). 

Offices régionaux auprès desquels peut être déposée une demande de protection de brevets: 
• Organisation africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) (www.oapi.wipo.net); 
• Organisation régionale africaine de la propriété industrielle (ARIPO) (www.aripo.org); 
• Organisation eurasienne des brevets (OEAB) (www.eapo.org); 
• Office européen des brevets (OEB) (www.epo.org); and 
• Office des brevets du Conseil de coopération des États arabes du Golfe (www.gulf-patent-office.org.sa).
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Voie internationale: dessins et modèles industriels – Les entreprises qui souhaitent enregistrer leurs dessins
ou modèles au niveau international peuvent également économiser du temps et de
l’argent grâce au mécanisme mis en place dans le cadre du système de La Haye
administré par l’OMPI. Un déposant ressortissant d’un pays membre peut déposer une
demande internationale unique auprès de l’OMPI en désignant autant d’autres pays
membres qu’il le souhaite. Pour obtenir plus de renseignements, consulter le site Internet
de l’OMPI à l’adresse suivante www.wipo.int/hague/.

Voie internationale: brevets – Le Traité de coopération en matière de brevets (PCT) administré par l’OMPI
offre la possibilité de déposer une demande de brevet unique en vue de protéger une
invention dans un seul ou dans tous les pays parties au PCT. Pour qu’une entreprise soit
habilitée à déposer une demande selon le PCT, elle doit avoir son domicile, sa résidence
habituelle ou un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux sur le territoire
d’un de ces pays. La demande peut être déposée auprès d’un office national ou régional
de brevets ou auprès de l’Office récepteur du PCT à l’OMPI. Pour obtenir plus de
renseignements, consulter le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante:
www.wipo.int/patentscope/fr/.

Voie internationale: marques – Le système de Madrid administré par l’OMPI constitue un moyen à la fois
efficace et économique d’enregistrer – et de maintenir en vigueur – une marque dans les
pays parties au système grâce au dépôt d’une seule demande. Pour pouvoir utiliser ce
système, le déposant doit être ressortissant d’un État membre du système de Madrid et la
marque doit avoir été enregistrée ou avoir fait l’objet d’une demande d’enregistrement,
ou doit produire ses effets, dans cet État. Pour obtenir plus de renseignements, consulter
le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante: www.wipo.int/madrid/.
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